
Ceci est une copie d’une conversation entre ChatGPT et un utilisateur anonyme. 
Avec raisonnement 
 
Vous avez dit : 
Je suis directrice d'une association qui expose de la photographie contemporaine. Je voudrais 
déposer une demande de financement auprès de la DRAC pour une action de médiation en prison. 
J'ai besoin d'un argumentaire décrivant la nécessité de mettre en place cette action, et d'un plan 
d'intervention en prison. 
 
ChatGPT a dit : 
Réflexion durant 1m 25s 
Très bien. Voici un argumentaire prêt à intégrer dans votre dossier DRAC, suivi d’un plan 
d’intervention opérationnel en détention. Ton direct, cadré, et orienté résultats. 
 
Argumentaire – Nécessité d’une action de médiation photographique en prison 
Contexte et cadre public 

• Droit d’accès à la culture : en France, l’accès et la participation à la vie culturelle sont 
reconnus et soutenus par les politiques publiques. Le protocole interministériel Culture–
Justice 2022-2027 affirme ce droit pour les personnes placées sous main de justice et 
organise l’action conjointe Justice/DRAC pour le garantir. Ministère de la justice+1 

• Base légale : la loi LCAP (2016) conforte la liberté de création et la diffusion des œuvres, 
et promeut leur circulation sur tous les territoires—y compris les espaces contraints—ce 
qui fonde l’intervention culturelle en milieu pénitentiaire. Légifrance+1 

• Politique DRAC : les DRAC soutiennent des programmes “Culture et Justice” construits en 
partenariat avec les établissements et les SPIP, visant accès, participation et pratiques 
artistiques des publics éloignés. Votre projet s’inscrit exactement dans ce cadre. 
Ministère de la Culture+1 

Pourquoi la photographie contemporaine en détention ? 
1. Expression et représentation de soi : l’image est un levier puissant pour (re)construire le 

lien à soi et aux autres, travailler l’estime, la narration personnelle et l’ouverture au débat 
esthétique. Les recherches soulignent l’intérêt de démarches artistiques structurées, tout 
en rappelant la nécessité d’un encadrement éthique et réaliste des effets attendus. 
OpenEdition Journals+1 

2. Compétences transversales : lecture critique d’images, collaboration, rigueur de projet, 
écriture de textes d’artiste/légendes—des compétences transférables à la réinsertion. 

3. Compatibilité avec les contraintes : la photo se déploie avec des matériels sécurisables 
(appareils sans connectivité, instantané/argentique, imprimantes dédiées), et permet des 
restitutions internes (accrochage, fanzine) respectant le droit à l’image et la 
confidentialité. 

4. Complémentarité SPIP : les SPIP visent la prévention de la récidive et la réinsertion ; une 
médiation artistique cadrée renforce ces objectifs par l’engagement, la responsabilisation 
et la valorisation des personnes. Ministère de la justice 

Publics et besoins 
• Publics détenus volontaires, diversité de niveaux (langue, culture visuelle), forte 

hétérogénéité des parcours. 
• Besoins : accès à une pratique artistique exigeante mais accessible, cadre sécurisant, 

reconnaissance symbolique (restitution), passerelles vers l’extérieur (associations, lieux 
culturels) en amont de la sortie. 

• Risques à prévenir : attentes irréalistes, exposition identitaire non souhaitée, contraintes 
logistiques. D’où l’importance d’une ingénierie de médiation progressive, partenariale, et 
éthiquement solide. OpenEdition Journals 

 
Plan d’intervention en milieu pénitentiaire (photographie contemporaine) 
0. Cadrage & sécurisation (Semaine 0–4) 

• Partenaires : Direction de l’établissement, SPIP (référent projet), association porteuse, 
artiste-auteur·rice/ médiateur·rice, DRAC (référent “Culture–Justice”). Ministère de la 
justice+1 

• Convention : objectifs, rôles, calendrier, protocole matériel (listes / entrées / stockage), 
règles de captation et consentement éclairé (droit à l’image, pseudonymisation, non-
diffusion hors cadre autorisé). 

• Sécurité & RGPD : matériel non connecté ou bridé ; flux d’images contrôlé ; procédure 
d’anonymisation pour toute diffusion externe. 

• Diagnostic initial : rencontre d’information, recueil des attentes, pré-questionnaire 
(motivation, compétences perçues), repérage des contre-indications. 

1. Cycle de médiation – 8 à 10 ateliers de 2h (Semaine 5–14) 

https://www.justice.gouv.fr/lart-culture-leviers-reinsertion-personnes-placees-main-justice?utm_source=chatgpt.com
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032854341?utm_source=chatgpt.com
https://www.culture.gouv.fr/catalogue-des-demarches-et-subventions/appels-a-projets-candidatures/culture-et-justice?utm_source=chatgpt.com
https://journals.openedition.org/champpenal/13042?utm_source=chatgpt.com
https://www.justice.gouv.fr/annuaire/structures-reinsertion-demploi/services-penitentiaires-dinsertion-probation-spip?utm_source=chatgpt.com
https://journals.openedition.org/champpenal/13042?utm_source=chatgpt.com
https://www.justice.gouv.fr/annuaire/structures-reinsertion-demploi/services-penitentiaires-dinsertion-probation-spip?utm_source=chatgpt.com
https://www.justice.gouv.fr/annuaire/structures-reinsertion-demploi/services-penitentiaires-dinsertion-probation-spip?utm_source=chatgpt.com


Atelier 1 – Entrée en matière & contrat de coopération 
• Présentation du projet, règles de groupe, découverte d’œuvres de photographie 

contemporaine (lecture d’images), choix d’un fil rouge (ex. “Visages et traces”, “Objets-
mémoire”, “Lumières et ombres”). 

Atelier 2 – Prise en main 
• Appareils sécurisés (instantané/compact sans réseau) ou procédés alternatifs (sténopé, 

cyanotype). Exercices guidés : cadrage, lumière, distance. 
Atelier 3 – Portrait & représentation 

• Consentement, posture, regard. Portrait dirigé / autoportrait sans dévoilement (mains, 
silhouettes, flous, reflets). Éthique intégrée. 

Atelier 4 – Récit photographique 
• Série de 5–7 images racontant une intention. Introduction au storyboard et à la séquence. 

Atelier 5 – Écriture 
• Titres, légendes, courts textes d’artiste ; travail lexical et argumentation. 

Atelier 6 – Édition & sélection 
• Pré-editing collectif (mur d’images), critères simples de qualité et cohérence. 

Atelier 7 – Tirage & finitions 
• Tirages internes (imprimante photo sécurisée) ou procédés alternatifs. Préparation à 

l’accrochage (formats, cartels). 
Atelier 8 – Médiation & prise de parole 

• S’entraîner à parler de son travail à un petit public ; rôles (accueil, guide, régie). 
Ateliers 9–10 (option) 

• Approfondissement thématique / préparation restitution externe (si autorisée). 
2. Restitutions (Semaine 15–18) 

• Interne (prioritaire) : micro-exposition au sein de l’établissement (salle dédiée), libre de 
droits extérieurs, sans visages identifiables sauf accord spécifique. 

• Externe (option) : ré-accrochage à l’association/galerie, œuvres anonymisées, 
pseudonymes, textes collectifs. Échanges avec publics extérieurs (médiation par 
l’équipe). 

• Trace pérenne : fanzine/livret (tirage limité), boîte d’archives du projet, dossier 
pédagogique pour reconduction DRAC. 

3. Évaluation & capitalisation (continu + Semaine 19–20) 
• Indicateurs quantitatifs : nombre de participants recrutés / assidus, taux de réalisation (≥ 

80 % ateliers), nombre d’images sélectionnées, volume de publics touchés en restitution 
interne. 

• Indicateurs qualitatifs : progression perçue (pré/post), capacité à argumenter un choix 
esthétique, respect des règles, engagement en atelier (échelle d’observation). 

• Bilan partagé : entretien final avec SPIP, fiche retour des surveillants / direction 
(logistique, sécurité), rapport DRAC (objectifs, effets, limites, perspectives). Ministère de 
la Culture+1 

4. Moyens & contraintes (synthèse) 
• Équipe : 1 artiste-médiateur·rice + 1 coordinateur·rice association + 1 référent SPIP + relais 

surveillants. Ministère de la justice 
• Matériel : 4–6 appareils non connectés / instantanés, consommables (films/papiers), 

imprimante photo dédiée ou kits cyanotype, supports d’exposition (mousses, pinces, 
cartels). 

• Sécurité : inventaire entrée/sortie, stockage sous clé, pas de supports amovibles 
personnels, validation préalable de tout visuel diffusé. 

• Accessibilité pédagogique : progressivité, supports visuels simplifiés, binômes 
d’entraide, options “sans visage”, adaptation linguistique si besoin. 

5. Calendrier type (4–5 mois) 
• M0 : cadrage & conventions ; M1–M3 : 8–10 ateliers ; M3 : sélection/tirages ; M4 : 

restitutions ; M4–M5 : bilan et dépôt du rapport DRAC. 
6. Éthique & droit à l’image 

• Consentement écrit et réversible ; anonymisation par défaut ; chartes d’usage ; validation 
conjointe (SPIP/Direction) avant toute sortie des images ; pas de diffusion numérique 
publique sans autorisations spécifiques. 

7. Pérennisation 
• Reconduction annuelle sous protocole Culture–Justice, formation interne de “pairs-relais” 

(participants devenant co-animateurs), circulation du fanzine et dossiers pédagogiques 
vers d’autres établissements. Ministère de la justice+1 

 
Objectifs opérationnels (SMART) pour la fiche-projet DRAC 

https://www.culture.gouv.fr/catalogue-des-demarches-et-subventions/appels-a-projets-candidatures/culture-et-justice?utm_source=chatgpt.com
https://www.culture.gouv.fr/catalogue-des-demarches-et-subventions/appels-a-projets-candidatures/culture-et-justice?utm_source=chatgpt.com
https://www.justice.gouv.fr/annuaire/structures-reinsertion-demploi/services-penitentiaires-dinsertion-probation-spip?utm_source=chatgpt.com
https://www.justice.gouv.fr/lart-culture-leviers-reinsertion-personnes-placees-main-justice?utm_source=chatgpt.com


1. Accès : offrir à 12–15 personnes détenues un cycle de 8–10 ateliers de photographie d’ici 
6 mois, avec un taux d’assiduité ≥ 80 %. 

2. Compétences : amener ≥ 70 % des participants à produire une série de 5–7 images 
cohérente et à en présenter l’intention à l’oral. 

3. Restitution : réaliser 1 restitution interne sécurisée et 1 trace éditoriale (fanzine/boîte 
d’archives) validée par l’établissement. 

4. Partenariat : tenir 3 comités de suivi (association-SPIP-Direction) et livrer un rapport 
d’évaluation DRAC sous 4 semaines post-projet. 

5. Éthique : garantir 100 % des autorisations et procédures d’anonymisation avant toute 
diffusion. 

 
À joindre à votre dossier (check-list) 

• Lettre d’intention + cet argumentaire. 
• Convention tripartite (Association/Établissement/SPIP) + protocole matériel & droit à 

l’image. 
• CV et portfolio de l’artiste-médiateur·rice ; attestation de structure. 
• Planning détaillé + fiche atelier type + protocole d’évaluation. 
• Budget prévisionnel (matériel, consommables, artiste, coordination, impression). 

Si vous le souhaitez, je peux vous générer la fiche-projet DRAC (2 pages), le planning Gantt et la 
trame d’évaluation prêts à l’emploi. 
 


